
S. Moyard : L’affaire Pierre Gerbais (1379-1382)

Moyard, Salima: Crime de poison et procès po-
litique à la Cour de Savoie. L’affaire Pierre Ger-
bais (1379-1382). Lausanne: Université de Lau-
sanne 2008. ISBN: 2-940110-57-3; 501 p.

Rezensiert von: Elisabeth Salvi

De tous les crimes, l’empoisonnement est le
plus atroce, et le plus lâche aussi ; souvent,
il découle d’une préméditation du criminel
et d’un abus de la confiance du malheureux
qui en est une victime. Toutefois, le crime de
poison est difficilement démontrable et né-
cessite la mobilisation des médecins appe-
lés à qualifier le forfait. C’est le cadre judi-
ciaire dans lequel s’inscrit la recherche de Sa-
lima Moyard, parue dans la belle collection
des Cahiers lausannois d’histoire médiévale.
Quant au contexte politique, c’est la Savoie
d’Amédée VI, un État alpin en pleine ascen-
sion dont la puissance repose sur le contrôle
des routes d’accès et de leurs péages aux
principaux cols alpins qui conduisent vers la
riche plaine du Pô. Appuyant Louis d’An-
jou, le comte Vert s’est engagé dans les cam-
pagnes d’Italie pour récupérer les droits an-
gevins sur la terre du Piémont. Il doit ainsi
mobiliser de fortes sommes, en partie four-
nies par Pierre Gerbais, le trésorier général du
comté, inculpé du crime d’empoisonnement
d’Hugues Grammont, lequel est devenu son
vassal suite à d’excessives dépenses couvertes
par le grand commis des finances.

Le procès de Pierre Gerbais est pluriel. Le
décès du noble de Grammont le 29 septembre
1375 génère d’abord une première tentative
d’accusation de concussions et de malversa-
tions dans l’office des trésoriers. Puis, agres-
sions et incendies se déchaînent, sur le mode
des guerres féodales,malgré les trêves impo-
sées par le comte en 1377 et en 1378. Le parti
des Grammont est appuyé par le puissant li-
gnage des Luyrieux,menacé lui aussi par l’ex-
tension de l’influence du bourgeois du Bugey
à la tête des finances de l’État savoyard.

Le comte veut-il alors reprendre le contrôle
sur ces guerres intestines ? Bien que l’accusa-
tion soit construite sur des faits extrêmement
ténus et notamment sur la mort suspecte de la
victime, la justice se mobilise. Un premier ju-
gement aurait abouti (octobre 1379) à la déten-
tion perpétuelle de Pierre Gerbais malgré le

procureur qui requiert la peine capitale. Tou-
tefois, la famille d’Hugues de Grammont est
déboutée dans ses prétentions à la succession
des biens de leur parent décédé ; ces derniers
reviennent à Pierre Gerbais et à ses fils. La dé-
tention du trésorier à demi-déchu a lieu, dans
un premier temps, au château de Nyon, puis
il est probablement transféré à Chillon «dans
une chambre munie d’une cheminée, notam-
ment proche de celle du comte et de la Salle
des chevaliers» (p. 294), ce qui laisse entre-
voir les relations complexes que le comte en-
tretient avec son trésorier général, lequel a dé-
boursé une amende de «plus de 26000 florins
d’or» (p. 329) ; d’autres tributs sont ponction-
nés et, in fine, une grande partie des biens de
l’inculpé est confisquée, en faveur du comte.

Si la question des tensions sociopolitiques
et dans une certaine mesure celle des enjeux
financiers liés au renforcement du pouvoir
comtal constituent un paradigme majeur de
l’étude, Salima Moyard problématise sa re-
cherche sur la critique matérielle des pièces
constituées par la série des témoignages re-
cueillis dans le cadre du procès de recours, in-
tenté par les nobles de Grammont, qui s’étend
de 1380 à 1382. Dans une procédure de type
accusatoire, c’est aux parties opposées que re-
vient la tâche de citer les témoins qui déposent
publiquement. L’intérêt de l’étude minutieuse
de Salima Moyard réside dans la réorganisa-
tion des quarante documents déposés auxAr-
chives de Turin et édités dans le présent ou-
vrage. Parmi la nature des pièces retrouvées,
l’historienne focalise son attention sur les do-
cuments médico-légaux produits par les par-
ties adverses pour évaluer la présomption du
crime de poison.

À travers l’analyse des avis et expertises des
médecins qui regroupent les questions posées
tant par la défense que par l’accusation, l’au-
teure dresse un portrait socioprofessionnel
des protagonistes convoqués comme experts.
Alors que les médecins de la défense sont is-
sus des centres universitaires d’Avignon et de
Montpellier et concluent tous «avec moult dé-
tails, illustrations, commentaires et citations,
à la mise en doute formelle de l’empoison-
nement», ceux de l’accusation sont inconnus
et un seul des sixmédecins est diplômé de
l’Université de Pavie. Quant à leurs déposi-
tions, elles sont «sommaires, rapides, incom-
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plètes, non justifiées, sans nuance, non do-
cumentées et pratiquement jamais argumen-
tées» (p. 240) et les médecins concluent à un
«empoisonnement certain ayant provoqué la
mort d’Hugues de Grammont» (ibid.). À tra-
vers la comparaison médicale, l’historienne
rend compte des stratégies discursives qui dé-
bouchent sur des expertises contradictoires
pour qualifier la présence d’un poison dans le
corps de la victime.

Si le procès de Pierre Gerbais se termine
par un non-lieu, suite à la mort d’Amédée
VI en 1383, la nature du recours, étudié ici,
rend compte d’une justice du prince,miroir
de la fabrique de l’État. Par ailleurs, en ins-
crivant l’étude de l’affaire Gerbais dans un
faisceau de procès à forte connotation poli-
tique intentés par la Maison de Savoie aux
XIVe-XVe siècles (procès du duel d’Othon de
Grandson ou encore les causes de Jean La-
geret, de Guillaume Bolomier ou d’Antoine
de Sure dont la définition du crime mérite-
rait une étude plus ample), Salima Moyard
contextualise une transition vers la procédure
inquisitoire dans les cours laïques. Cette der-
nière, qui a lieu à la fin du XIIIe et au début
du XIVe siècle, voit l’acte écrit et le secret de
l’enquête renforcer le contrôle étatique de la
justice alors que l’accusation d’empoisonne-
ment, présente aussi dans les affaires exami-
nées après le procès de Pierre Gerbais, bas-
cule dans le crime de sorcellerie jusque vers
la fin du XVIIe siècle. La première édition
des documents du procès de recours présen-
tés ici – ponctuée par un nombre important
de tableaux chronologiques de documents ju-
diciaires – ouvre ainsi une autre perspective
de recherche qui s’inscrit dans l’histoire de la
justice.
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